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R é s u l t a t  de ce qui s\fl paffé la veilU 

à IKAffemblée Nationale.

L X X I .

U.

Bit Vendredi 4 Septembre tyS^, 

Séance dt Mercredi foir.

N des meilleurs m oyens que peut em ployer rafTem- 
blée nationale peur déployer fts  forces &  fes lum ières, 
prefque en même temps fur les innombrables objets d j  
l ’admîniftrarion &  de la légiflation d’un v a fb  royaume 
vieilli fous l’empire des abus de tous les genres ,  eft fanI 
doute d’établir différens comités pour chaque partie. Dans 

le nombre de ces comités , on verra avec plaifir celui donc 
M . Marguerittes vient de propofer l’établiffement, &  qui 
réunit les deux arts nourriciers de l’é ta t, trop nédigés 
Ifop peu honorés, &  fur-tout trop accablés de privûêgeS 

e c M f s  &  d’tapAts arHtraires. Il y  a plus d’un mois que 
M. Rouffillon avoit réclamé cet établîffement ; &  peuc- 
etre ces deux objets importans avoicnt-ils mérité chacun 
tin comité particulier.

M  le baron de Marguerittes ,  après avoir expofé la 
néeeffite de foutenir &  d’encourager les manufactures S i 
k s  fabrtqt.es nationales ,  dont la profpérité eft intimement 
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liée à celle de Tagriculture ,  a propofé la motion fuivantc , 

qui 'a été adoptée par Taffemblée.
Etablir un comité d’agriculture &  de com m erce, com­

pofé d’un membre de chaque généralité, chargé de fe 
procurer, de recevoir &  de rafferotler tous les renfeigne- 
mens relatifs à l agriculture &  au com m erce,  peur en 
tendre compte à Taffemblée nationale lorfque la conftitu­

tion fera achevée.
Les généralités s’occupen t,  dans ce m om ent, de la no­

mination des membres de ce comité.

Séance d'hier & fuite des débats fur la fanHion 
royale.

Un de M M . les fecrétaires a fait mention des adreffes 
des fénéchauffées de Périgueux &  de B ergerac, de Long- 
champs en Poitou, de Lorges, de C om piegne, de Metz 
&  de pluficurs autres v ille s , de la renonciation de M . de 
Villeneuve à fa baronnie de Languedoc,  &  de Tadreffe 
d’adhéfion à Tarrêté du 4 ao û t,  des deux tribunaux de Is 
^ affcM -arche, qui offr^'de rendre la juftice gratuite.

La fanôion royale &  le veto préfentent une matière fi 
vafte , &  tiennent à des intérêts fi oppofés, qu’il étoit bien 
difficile d’ épuifer le fujet dans deux féances ; elles onj 
fufii cependant pour jetter les grandes maffes &  propofer 
les opinions diverfes qui fe préfentent le plus naturelle­
m en t, car il y  en a encore à propofer : ce font m êm e les 
plus fim ples, tant il eft vrai qu’on n’arrive communé­
ment aux idées les plus naturelles, qu’après s’êire égaré 
long-temps dans les plus compliquées. Nous devons awï 
deux féances dernières des nouveautés piquantes ; nous 
devons à celle-ci des dévcloppemens précieux. Les meil­
le u rs , fans contredit, ont été favorables au veto purement 

JuJptnfif i  le vtto abfolu n’eo a eu que de foibles ea logi-
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que L ’éloquence - de M . l’abbé Mauri a été fa dernièr® 
reflburce,  &  néanmoins il paroît avoir expiré fur fc i 
lèvres.

M . Fcidel a infifté long-temps fur les mandats impératifs, 
fur l ’opinion qu’avoient les communes dans une adreffe au 
ro i, votée le 17 ju in , &  lut ce qu’on alloit chercher des 
principes dans les conftitutions américaines pour les appli­
quer à la conftitution françaife, dont il ne falloit que corri-’ 
gcr les abus. Il vouloit l.t balance &  la furvcillance des 
pouvoirs. Il trouvoit dans la fanâion abfolue le terme des 
abus &  des m alheurs, croyant que cette puîftance du pou­

voir exécutif ne pourra pas devenir affez puiffante pour 
ufurper l’autre partie , &  qu’elle feroit la fauve-garde de 
la liberté avec la refponfabilité des miniftres ; la force mi­
litaire devenue nationale , la magiftrature éleftive à l’avenir, 
il fera de l’intérét du roi de faire de bonnes loix. Mais pour 

fe fixer à de tels moyens , il faut oublier les foirs hiftoriques 
de toutes les nations, &  croire que les cours peuvent chan­
ger de principes ou de befoins.

C ’eft ce que penfoit M . l’E p an , en difant que ft le mo­
narque avoit un veto indéfini fur les lo ix , il anéantiroit la 
fouveraincté de la nation. C ’eft, d ifo it-il, le comble de l’ab- 
furdité, de dire que la volonté d’un feul équivaut celW d'une 
nation. En augmentant les forces du pouvoir exécutif, c’eft 

«n donner au desfpotifme; le veto ne peut être opst fu jptn fif 
dans la théorie comme dans la pratique. S’d étoit indé­
fini fur les loix , il anéantiroit la foiiveraîneté de la nation. 
Le refiis de l’impôt ne rcmédieroit point au mal. Un miniftre
adroit &  économe s’en pafferoit quelque temps Point
de comparaifon entre la France ôc l’Angleterre. Les forces 
des Anglois font au dehors ; les nôtres font au dedans. 
Quand les Anglois firent leur conftitution, l’Europe étoit 
barbare. Q u ’on ne noua oppofe pas les cahiers ;  ils furent
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t îd ’igèfi lorfqti'à pcîne nous fom ons de la fervitu d c, 8c Tef- 
prit^public n’avoit pu fe form ct. Il faut faire ce que les 
lumières &  rétabllflement de U liberté nous prcfcrivent; on 
«ft le maître de rcftituer des droits cxborbitans ; on ne l’cft 

pas pour reprendre des droits perdus,

M . B arnave, en prenant la liberté du peuple Sc la trans- 

miUlité publique dans le veto fujpenfif,  expofoit fans détcurS 
4es principes de .la plus grande éneigie. Il difoit quc  ̂ les 
mandats n éioiem quinftruèlifs fui la conftitiuion ,  que d a îL  

leurs ils n’avoient pu déterminer ni la nature ni l’étendue 
d e la fanaion; 6c que l’emprunt avoit été accordé pour le 
falut de l’état,  malgré les mandats impératifs &  unanimes.

Il regardoit la conftitution de rA nglcicrre comme une 
«égoclaiion entre les pouvoirs ; il penlbit que notre firua- 
tion politique étant différente , il ne falloit plus négocier 
q u ’ a v e c  l’ intérêt public; une conftitution qui ne feroit pa« 

jufte feroit impoflible à exécuter.

Il paroiffoit peu inquiet du pouvoir exécu tif, qui fau- 
Toit bien fc défendre avoc 150 mille hommes. La Icgifla- 
tion eft une raifon générale &  non une force ; pourquoi 
donner à la raifon d’un feul homme plus de force q u a  U 
nation ? les rois &  les repréfentans du peuple français ne 
^ n t  que fes délégués. Si les uns ou les autres altèrent U 
conftitution, on doit en appeller au peuple , qui eft le 

fcul juge fuprcmc.

Cherchant eafuite le m oyen de faire exercer par le peuple 
fon pouvoir d’une manière tranquille, il adoptoit la modi­

fication faite par M . de Baumes à l’opinion de M. de 
M i r a b e a u ,  fur UdilToluiion de l’affemMèe en cas de 
c'eft-aidire qu’en attendant que les pouvoirs des reprifen- 
lans fuffent expirés, la loi feroit fufpendue. M . Barnave 
faifoit une exception pour les lo ix , dont la promulgation

(284)

Ayuntamiento de Madrid



(  t S î  )
•xlgeoit de la  célérité; &  c’cft pour cellcs-là que M . Lépa* 
demandoit une exécution provifoire.

11 eft cotitraire à la dignité du tro n c , difoit-il le pre­
m ier, de le foumettre à un conlentement forcé. En fuivant 
le principe contraire, ilen co nfervera une impartialité hono­
rable.

A  la première légiflatBre, le roi dira aux repréfentans : 
J'ignore f i  ce que vous me pont^ efi Cexprefiîon de la volonté 
générale. —  A  la deuxième légiflature il d iia , puifque vous 
m’apportez le vcsu de la nation , je  le ferai examiner. V o ilà  
la iureté dn trône, Téterni é de la cenftitution, &  Tafcen- 
Cendant du roi fur fa nation ,  car il n’eft rien de fi beau 
qu’un rot qui la contente.

Le veto abfolu au contraire, met fans cefl*e le roi &  la 
nation dans un état de guerre. V ou s verriez toujours le 
peuple en infurreÔion , &  le royaum e toujours menacé 
de l’anarchie ;  il ne faudroit qu’un Richelieu au miniftèrc»

M. T arget, après- avoir cnvifagé le veto fous le double 
lapport de la théorie &  de la pratique, après avoir diftin­
gué la volonté générale exprimée par la nation ,  de celle 
exprimée par les repréfentans, vam oit l’opinion publique 
qui domine la force même ; il s’enfuit,  difoit-il, qw’il n’y  a  
d’abord aucun contre la nation qui veut fecon ûitH cr, 
&  que le veto royal ne peut jamais être abfolu; i! tom be 
en préfence d’une volonté exprimée par la nation. J1 cû  de 
la nature du. veto royal de n’être que fu fjen fif  pour la nation y. 
mais<*ê/ô/a pour les repréfentans. Quoique cette diftinftion 
ait été applaudie, il nous femble que le veto toujours relatif 
à la lo i, ne peut jamais Tètrc. à la perfonne des légiflateurs „  
■& qu’aiafi tom veto ne peut être que fufpenCf,

Sans cc veto le corps légiflatif pourroit fe perpétuer, ajoutoiit 
M . Target ; rien ne pourroit arrêter les projets d’uforpatio»

il écraferoii le pouvoir exécutif. L e  ch cf-d 'au vre  dfi la .fe^
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^efle eft de fe créer à foi-même des obftaclet ; la liberté eft 
comme toutes les choies hum aines, fujette à s’altérer &  à 
devenir un mal. La nation placée entre fes repréfentans élec­
tifs &  fon repréfentant héréditaire, fe décidera. La per­
manence nous donnera la paix fans fervitude &  la liberté 

fans orages. Les peuples feront lib res,  heureux &  paifi- 
hles. Cet art n’« jamais livré fes fccrets à l’entiioufiafme, 

à la prévention, ni à la méfiance ».
La fanftion royale eft l’aâe  par lequel le ro i d éclare, 

que tel décret eft un aéte émané de la légidature , 
difoit M . l’abbé Grégoire ; vous ne pouve^ adopter le veto 
abfolii avec lequel ii n’eft plus de liberté ,  le roi feroit 
juge &  partie ; vous ne pouvez pas lier les génération* 
futures, vous compromettriez vos commettans. Le v«o ne 

peut être fufpenfif que d’une affemblée à l’autre ; vous ne 
le deve^pas , ce feroit donner le droit d’empêcher une chofc 
■utile. Les rois foibles feront dominés , les rois à grandes 
vues en abuferont,  &  les miniftres vous remettront fous 
l’efclavage. L ’infurreftion feroit un malheur à oppofcr à 
un malheur ; enfin , l’ intétÊt même du roi ne réclame qu’ua 
veto feulement fufpenfif, l’appel au peuple.

M . C rcn ière ,  dont la logique eft preffante &  concife 
a repris les débats. Il penfoit que des veto réciproques pour­
roient être un bien ; mais qu’un veto unique donneroit 
plus de pouvoir au roi contre la nation que contre un 
particulier. « Q u ’e ft - c e  qu’une légiflamre d’un peuple 
qui décrété , d ifo it-il, &  d’un roi qui ne veut pas ? D'un 
peuple qui agit &  d’un roi qui empêche ? ........................

La refponfabUité eft un moyen infuffifant,  ne pouvant dé­
terminer comment on rendroit refponfable le miniftre pour 
un veto mis par le roi. « Après avoir réfuté les diver* 

fyflêmes fur le veto, M . CrcDiêre fc réfum oit,  en difant »
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fi le pouvoir légiflatif étoit organifé de manière que 
chacun concourût à la loi , le veto étoit abfurde &  la  
fanâion une Ample formalité ; mais que fi le corps lè -  
giflatif étoit compofé de repréfentans, il réciamott un veto 
individuel pour chaque citoyen français.

M. Goupille trouvoit dans la fagelTe des loix romaines 
une définition jufie de la fanélion , qui doit avoir deux 
caraâères conftitutionels, celui de la folemnité pour ne 

pas confondre les fruits de l’impofture avec les décre» 
du corps légiflatif ; &  celui d’être muni d’un diplôme 
authentique &  du fceau royal ; il penfoit que l’on 
étoit envoyé pour raffermir une conftitution &  non 
pour en faire une nouvelle, &  que l’éiabliffemcnt de 
la fanâion étoît un devoir à remplir envers les com­
mettans J il trouvoit aufli dans la permanence un grand 
préfcrvatif contre l’influence royale ; le veto n’étant qu’un 
délai qui donne aux paflîons le temps de fe calmer ,  il 
a propofé un projet d’arrêté fur la fanâion.

M, le baron de Jeffé ne connoiffant pas de veto abfolu , 
adoptoitle veto fufpenfif, qui rappelle également la récla­
mation du peuple. Sous ce rapport, il regardoit comme 

l’égide de la liberté politique &  comme une inftitution falu­
tairc , formant une barrière contre la précipitation &  l’er­
reur inleparable de toutes les affemblées. Il réfutoit enfuite 
les objeâions faites contre la diffolution de l'affemblée après 
le veto. La conftitution Sc la législation établies , d ifo it- il,  
&  une marche régulière étant introduite dans toutes les 
parties du gouvernem ent, cette diffolution de la législature 
dans certains cas ayant été prévue &  ordonnée par la lo i ,  
je ne vois là qu’un m oyen dotix , régulier &  politique ,  une 
clpèce d’oftracifmc q u i, ne rendant pas raifon de fes motifs  ̂
ne peut irriter ni humilier perfonne, ne détruit aucun 
pouvoir néceffaire ; mais le change 6c fait de cette diffolu-
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tien fi tcrrîMe eft une fimple vacance entre deux ft-ftion^

M . le chevalier de L am ith , adoptant le vew fu fp ^ fif»  
d ifo k , que le rnj avoit le droii de fe rcfiifcr'd'obéir aux 

volontés des reprc'entans qui font comme lu i, les délégué# 
de la nat'on ; mais qu’il étoit beau de céder à la volonté 
gv'pétale, A^rès avoir ntonirc plufieurs confidératiors qu  ̂
font croire qn’ime miitHfclle circonfpeôion de la part des 
CCI.X pouvoirs les maintientlrdit dans des jiiftes bornes, U 
répondoit à ceux qui nous oppofent le vtto royal de la 
ccnflhiiticn a rg lo ife , q̂u’elle n’étoit pas la meilleure pof- 

f i f c l c , & que nous avions fur les A ngloi» , Tavantage de 
pouvoir en ordonner h la fois toutes les parties , fins com- 
pofcr comme euK avec les préjugés dans Torganifation de 
Uur légiflature.

r . î , ’e  r  oi dùcit au contraire que le monarque étant le 
ch ef fuprême ,  ne dépendoit que de la l o i ,  &  qu’il étoit 
partie intégrante de la légiflature ;  que le veto fufpenfif eft 
une chimère ou ur:c caufe de détordre.; que Tappel au 
peuple efl une arme daq|ereufe q u i ,  dan» les mains du 
gouycrr.cmera , pcuvqii^Jpÿipenèrau defiïctirme ,  8c loujotvra 
à uncfunefieinfurrcûiçn ;q u c  k s  provinces feroknt divilccs, 
que lo gouvernement- fe tailiaot à la m inorité, pourroit 
rugir.eî2t;r les divifions ; que le caraôère national étant v i f  
5:  léger, ne pourroit fe garantir lu k a û m c, .&  que plus im 
cl:sf étoit pulilam , plusln naiioii «toit graude. }1 coucluoit 

ûbfûlu.

M ootciquiuu avcrtjt k s  A n g k is  de ccwferver ftngneufe-. 
jpaat leur conftiuiâpp, s’il® veulent être libres, parce 
qu'ils ont détruit tous le» pouvoirs intermédiaires. Cette 
ofcCîVvatica n’a pas échappé à M . de C sâe llan e , lorfqu'U 
a fait fentir la néceflité d’uq veto JufptnJif, dans un mo- 
jBCHt cù nous avons détruit tous les privilèges des pro- 
viotŸS, des çoTfs, dei v ü le s , ces antiques abus quifervoient
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f^wmdant de digite contre le defpotifme. « Aujmirffhnl 
d ifo it-il, il n’y  auroit plus d’obftacle contre le pouvoir 
arbitraire; l ’ègalité des citoyens ne ferviroit plus qu’à 
régalité d’oppreffion , &  le veto royal ne feroit plus que le 
veto mirtiftériei. »

Après avoir obfervé que fi les Anglois étoient un objet 
d'admiration,  ce n’ètoit pas par leur double veto &  leur 
magiftrature héréditaire; mais bien par leur efprit public, 
leur amour pour la liberté, &  leur habitude de vivre  fou» 
l ’empire de It loi. M. de Caftellane a adopté le veto fu f-  
penjrf, tel qu’il étoit propofe par M M . de Baumés &  
Barnave. ‘

M. l’abbé M aùry a été un des plus éloquens défcnfeurs 
du veto abfolu ; &  s’il fuffifoit pour 1 ctaHir , de pofféder les 
talens de l’orateur, la queftion fereit décidée ; U s en faut 
ponrtant qu’elle le  fôit encore.

L’orateur auroit pu s’en tenir au premier mot de fa longue 

définition, fanétion; c’cft confirmer ,  mais ce n’cûr été que 
«èche dialeélique,  an lieu qu’il vouloir la rendre favante &  
pompeufc- Auffi a-t-il appellé aif fecours de fa définition 
les annale» de T acire , &  la pragmatique fanélion de S. Loui» 
6i de Otaries V I I , &  le ftyle des jurifconfultcs, &  le langa^  
du droit public, &  celui de Panelennc R om e, après quarre 
eems arts d k fc la va g c, &  les motions des tribuns &  des 

eonfuls , qui s’appelfoient, legem ferre, &  la propofirion de 
la loi qu’on faifoit au peuple avec cette formule , veUtis, 
qtii'ites ? &  la fanft on du peifple qui étoit exprimée par ces 
m ots, uii rogas, ou fon refus exprimé par le mot ant'quo', 
c’cft-i-d ire , que rien ne foit innové. C ’eft par ces brillantes 
cafcades que Porateur eft defcendu à l’acceptioi! que noüs 
donnons maintenant an droit ro y a l, d’accorder cu de refuftr 
fe fanifticn aux loix nationales. La chute n’eft pas heur»ufc, 

car c’eft somber 4® l’apcien veto du peuple rom ain,  tout
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Ayuntamiento de Madrid



( 29® )
pareil à l’ancien veto du peuple français ,  au veto royal 
imaginé depuis trois jours.

Les premières preuves que le veto abfolu appartient au 
ro i, ont été cciies-ci : « C e ft  la prérogative royale de re- 
ftifer ou d’accepter les décrets de l’aflemblée nationale. Le 
Toi eft co^légijlatcur de |l’ciat ;  fans lu i , aucune loi ne doit 

entrer dans le code facré de la nation. Le fouverain eft 
partie intégrante du corps légiflatif; la volonté du chef doit 
être comptée. Concourir à la lo i , n’eft pas rivalifer avec le 
légiflateur : cette volonté, cette émulation de concours, c’cft 
le  veto.

V oüà précifémcnt la thèfe à prouver. A ufli l’orateur a-e- 
il ajouté qu’il étoit de la  fagefle Sc de l’intérêt de la nation ,  
qu’un veto abfolu fît partie de la prérogative royale, qui cû 
plutôt celle du peuple ; 6c aufli-tôt prenant cette allégation 
pour une preuve complctte , U s’eft occupé des moyens de 
prévenir les abus du veto.

Il a cru en voir de fi,flîrans dans la permanence de l’afTem- 
blce 6c dans la refponfabilité des miniftres; moyens déjà ufés, 

donc la faibleflis eft reconnue.
A  l’en croire , une aflemblée périodique n’agiroit que 

par fccouflcs, qui feroient funeftes tantôt au ro i, tantôt à 
la conftitution, tantôt au peuple ; ceci eft du moins nou­
veau , car la nation qui n'avoit pas élevé fes dcfirs jufqu’aux 
droits d’être conftamment repréfentée , n’avoit pas cru du 
moins en demandant des ctats-généraux périodiques , nuire , 
par ces périodes , au r o i , à la conftitution Sc à elle- 
même ; elle s’étoit flattée bonnement du contraire.

n L ’aflemblée permanente fe ra , au contraire, de cela 
lêul prefque impeccable envers tous les pouvoirs 8c envers 
elle-même. Dans les cas rares, où elle pourra tomber 

dans l’erreur,  il fera heureux que la prérogative royale du 
veto puifle l’arrêter. Q uel co rp s, après to u t, n’cft pas
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fujet à faire ries fautes, &  ne doit pas defirer un modéra­

teur qui les empêche ». Ainfi parloit M. l’abbé M auri, 
fans s’appercevoir qu’en le parodiant, un plaifant auroit 
pu lui répliquer : le roi comme permanent fera, fans doute, 
prefque impeccable ; cependant, dans k s  cas rares, où fon 
veto pourroit lui être infpiré par k s  erreurs ou les paflîons 
de fes entours, il feroit bien malheureux pour la nation 
d’être privée par la prérogative royale d’une loi néceflaire 

à fa liberté, à fes propriétés, où à fon bonheur. Q uel 
roi, après tout, n’eft pas fujet à faire, en légiflation, par 
fes miniftres, plus de fautes qu’une nation entière par fes 
tcpréfentans? Q u el roi ne devroit pas s’en rapporter à fa 
nation fur l ’intérêt qu’elfe auroit à réform er, par de nou­
veaux députés, le vice d’une loi décrétée par les précédens.

C eft une des reflburccs de l’éloquence, de fortifier le 
raifonnemem par des exemples : elle a été mife en oeuvrre 
avec une efpèce de luxe oratoire, &  ce n’étoit pas fans 
befoin. Serrons ici les traits pour les faire tous entrer dans 

cette analyfe.

La maxime qu’on a voulu établir par des exemples eft 

celle-ci.

Quiconque, peuple ou roi, abufe de fon autorhé, la perd iné­
vitablement.

D ix grandes révolutions font venues au fecours de cet 
axiome politique, quoiqu’il fe fwfitfleni à lui-m êm e, &  qu’il 
n'ait aucun befoin des annales du monde.

Les républiques grecques fc font perdues par un mauvais 
partage des pouvoirs.

La Suède, pour avoir voulu gêner l’autorité ro y a le ,  a 
plus perdu de l’autorité qu’elle n’en avoit gagné par le con- 
fell de régence.
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La guerre ricHcnlc cl« la Fronda a fini par mettre aux 
piCds de Louis X IV  une nation honteufe de Ton infurrcc- 
tio n , &  difpofée à lui/tout accorder.

L ’échaffaut de Charles premier fonda la puiffance de 
fon fticceffcur.

■ Les KoTandois. en donnant trop d’entraves au Stad- 
V n d è r e ,  font comme forcé d’ufurper plus de puiffance, 
&  finiflcrjf par gémir fous une incurable ariftocratie.

l e  pewple A ngiois,  après une longue inhabilité de gou­
vernement, &  de continuelles mutations dans fes dynafo 
« e s, a fait dans fe conftitution, à fon ro i, une part rai- 
foiinable d’autorité Si de puiffance; dès-lors, iî a fixé dans 
fon ifie la paix &  la liberté.

• En conféquence, Torateur a conjuré Taffemblée d’imiter 
en France le che'-d’œ uvre d elà  conftirution an glw fe , par 
coofequeut, d’opter le ve/q royal abfolu.
. C e  dernier exemple feroit admirable, fî les A n gla is , 
fetigués de gênes où le vcio royal met tous leurs b ills,  
ite fe repcntoicnt pas de leur complaifance.

Tous les autres exéffiplcs en prouvant les dangers d’une 
trop griinde reftriôiôn du pouvoir fouverâin ,  laiffent à 
juger fî c’c-ft le trop reftreindre que de lui refufer le veto 
â lfolu . Q u e répcndroit Torateur à mille-autres exemples 
des malheurs qu’a caufes aux nations une prérogative fou- 
♦craine trop étendue ? Le vice eft darw les deux extrêmes 
fans doute, mais le veto eft-il un excès dans la préroga­
tive royale , oirbien h  nation en le re fu fin t, eiure-t-elle 
fon powcoir légiflatif? c’eft encore après tant d’rxem plcs, 
la thcfe à protivcr &  beaucoup d’éleKjuence perdue.
; L k  Thiftüire rcveaaHt à la politique, M . Tabbé Maori 
a voulu que la nation françaife s'aîariBàt dos cxcts pof* 
fibles de fes repréfentans, à Texemple de iff/dôw qm s’ef­
fraya de fon propre Jupiter, « 11 eft fa g e , a-t-il d it, du

( *9*)
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(  m  T
l̂ofer des barrières lu  tour de nous, &  de flous prémumf 

contre nos propres erreurs.
On le ycut ; maïs qui pofera des barrières aux excès dii 

veto royal ? Q ui prémunira le monarque contre fes propres 
erreurs &  celles de fes inftieatmrs innombrables ? Le 
vfto r o y a l,  le dangereux veto ne doit-il pas être pour 
ia nation qui l ’aura donné, un fujet d’effroi pour d ie  ;
autant au moins que l’ erreur de fes députés ? Si fa défiance
commence une fo is , où pourra-t-elle s’arrêter? C c  feroit 
le progrès à l’Infini 

Une mauvaife lo i , continue l’orateur,  arrêtée dans le 
«ours d’un fiècle , feroit un bienfait aflei grand.

Le bienfait ne feroit pas moindre fans doute, fi c’êtoit 
un feul a b u sd u v c w , épargné dans le cours d’un fiècle 
par le refus qu’auroit fait la nation, de ce droit dangereux. 
' Q uoi qu’il en foit de tant de paraUogifmes, que s’en
fuivroit-il de la doftrine de M. l’abbé Mauri ? Rien de
plus que l’utilité d’un veto fufpenfif. Ccéte efpèce de vtrt® 
répondroit à tous fes argumcns, difliperoit fes alarm es, 
préviendroit les malheurs politique? qu’il a vus dans une 
nation fe gouvernant par fes propres loix. Sa conclufion 
néanmoins a été bien gratuitemeat le veto le plus abfolu.

Ses tranfes fur les erreurs de l’affemblée auroient dû 
s’étendre fur les erreurs dn veto, &  finir par lui faire ima­
giner le veto de la loi , c’eft-à-dire,  un décret folemnel 
Sc irréfragable , par lequel aucune des loix décrétées par 
une affemblée nationale, n’auroit force de loi définitive, 
que lorfque les affemblées élémentaires procédant à l’élec­
tion de nouveaux députés , l’auroient confirmée, à la ma­
jorité des cahiers, avec ou fans amendement.

Scroit-cc donner trop de pouvoir aux affemblées élé­

mentaires ? C ’cft l’objcétion de M . Mauri , contre le veto 
fufpenfif. Il me femble entendre un mandataire tenir cet
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(étrange langage , ne feroit -  ce pas trop faire; ponr mo« 
com m ettant, de lui foumettre l’ufage que j’ai fait de fes 
pouvoirs? L ’orateur oublicit en ce moment que les aflem- 
bléts élémentaires font la nation, c’tft - à - d ir e  , le vrai 
légiflateur , l’unique fource du pcuvoir de fes députés,&  
qu’elles font un commettant fuprême ,  qui ne peut aliéner 
le droit de réformer l'abus qui auroit été fait de fon 
mandat.

N ’oublions pas , en finifîant cet analyfe , ce trait faillam 
de l’orateur : « Les hommes dans ce fièclc éclairé ne doi­
vent-ils pas fe fier à la grande ,  à rirrèfiftible puiffance 
de l’opinion publique ? C e ft  la preffe qui la forme ; cette 
preffe eft libre ; il n’y  a plus de defpote à craindre j &  
le gen c humain eft fauvé v.

N ’eft-ce donc que pour l’affemblée nationale que l’opi­
nion publique fera fans influence &  fans em pire, pendant 
qu’elle en aura même fur les rois ; L e  genre humain eft 
fauvé , dit-on , par l’opinion publique ; &  d’où vient donc 
q u e , malgré l’opinion de l’Europe eniière , on voit fufa- 
fifter encore l’tm pirc ottoman , le fophi de Pcrfe ,  tous 
les tyrans de l’Afie ? D ’où vient qu’on voit le Danemarck 
conferver Ion defpûtifm e, la Suède &  la Hollande s’y  
replonger, l’Efpagnc &  le Portugal l’aggraver par l’inqui- 
fition ,  &  que nos derniers miniftres ont o f é , malgré 
l’opinion publique, fe conjurer contre la liberté nationale? 
A h  ! ne nous flattons pas ; malgré cette fouveraine du 
m onde,  craignons d’avoir toujours de bons rois horri­
blement trom pés, de mauvais miniftres abufant du veto 
r o y a l, &  des orateurs qui les défendront.

( 249 )

O n  foufcrit à Paris, chez C u s S A C ,  libraire, au 

Palais-Royal. N®*. 7 &  8 , &  «liez les principaux libraires 
de l’Europe.
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